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Creux

Vous et vos enfants marchez

sous votre propre responsabilité.

Respectez le code de la route !
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Ruisseau du Ravin
Longueur : 10 km - Durée : 3 heures 10 environ.

L’itinéraire est décrit dans le sens des aiguilles d’une montre.

Km 0 (alt : 300 m) ---- Départ du parking place de Verdun, derrière l’ancienne mairie (1). 

Traversez le parc Brosset vers le Nord en passant devant le monument de la paix puis les stèles commémoratives 

sur votre droite, des statues en bois sculptées dans des arbres endommagés par la tempête de 1999. Descendez 

à gauche vers la Maison pour tous située en face de la toute nouvelle école Paul Chevallier, puis vers la Maison

des familles (2). Traversez au feu pour monter la rue de la Barse. Au carrefour de l’allée Laffrey à droite, traversez 

le parc de la Roue en diagonale puis passez entre les deux salles de sport (3). Prendre ensuite le chemin du Grand 

Bieux à gauche des serres (4) et suivez-le jusqu’à la voie ferrée : un passage sous la voie un peu plus loin (5) vous 

permet de traverser sans risque.

km 1,7 - Prenez le chemin vers la gauche pour longer la ligne de chemin de fer jusqu’à la route goudronnée et 

descendez à droite pour passer sous la ligne TGV (6). A la sortie du pont, prenez à gauche et suivez sur environ 

600 m ce chemin qui longe la voie ferrée jusqu’à une sortie qui débouche sur la plate-forme de barrage de 

retenue d’eau (travaux effectués récemment pour canaliser les eaux torrentielles par gros orages et éviter les 

inondations). Prenez à droite en direction du barrage (7), restez en dessous de celui-ci : un petit pont permet de 

traverser. Suivez le sentier en face qui longe le ravin et entre dans le bois. Vous arrivez à un sentier qui monte du 

ruisseau (ancien passage équipé de panneaux indicateurs) en pente assez raide, prenez-le à gauche.

Km 4 ---- Vous rejoignez un chemin herbeux qui part un peu à gauche en direction de Sathonay-Village jusqu’au 

panneau directionnel « la Vilotière ». Prenez à droite en direction du Fort de Vancia et suivez le chemin jusqu’à la 

route de Sathonay-Village (CD 146) (8) que vous traverserez avec prudence. Partez vers la droite, passez sur le 

pont qui enjambe les voies SNCF (9) et, au pied de la rampe, prenez à gauche le chemin empierré : vous longez la 

voie ferrée sur 450 à 500 m.

Km 5 ---- Au panneau matérialisant le lieu-dit « Les Epallous », prenez à droite plein Est le chemin de terre qui part 

en direction du bois de Vancia. N’hésitez pas à vous retourner car cet endroit offre de beaux points de vue sur les 

Monts d’Or !

Km 6 ---- Entrez dans le bois et suivez bien le balisage vert en face : vous arrivez à la grille qui entoure le

site (10) et pouvez deviner, au bout de la route qui part à gauche, l’entrée du Fort. Poursuivez le chemin qui longe 

le grillage jusqu’à la sortie du bois où vous trouverez le panneau directionnel « Château Bérard » et, face à vous, 

un lotissement (11). Traversez la rue, prenez-la à droite jusqu’au chemin de Sathonay Village que vous traverserez 

aussi pour descendre à gauche en direction de l’église de Vancia. Traversez au feu pour prendre en face le 

chemin de Neyron. Suivez la route jusqu’au chemin Pinet à droite (12). Prenez ce chemin de terre qui se termine 

par une voie récemment aménagée en face de Castorama. Cheminez avec prudence quelques dizaines de mètres 

sur le côté droit pour traverser la rue Maryse Bastié à hauteur du rond point  et contourner le magasin jusqu’à la 

rue Louis Blériot et au chemin de la Croix. Longez le cimetière communautaire.

Km 8,1 ---- Arrivé à la route du Mas Rillier, prenez à droite et traversez au feu puis poursuivez vers la droite jusqu’à

la piste cyclable que vous prendrez à gauche. Suivez-la jusqu’à l’arrière du commissariat de police. Traversez la 

rue Ampère et prenez en face les escaliers (13) puis le chemin qui vous amènera à la rue Vittoz. Remontez-la 

jusqu’à la route de Strasbourg que vous traverserez pour rejoindre la rue Bérard via la place de la Bascule (14). 

Prenez la rue à gauche pour revenir sur la place de Verdun.
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